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REVUE DES ANALYSES SECTORIELLES

CONDUITES PAR LES GROUPES DE TRAVAIL DE

L’ASE / ADEA

EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE
 I. Sommaire

Les Groupes de Travail de l’Analyse Sectorielle de l’Education (GTASE) se trouvent actuellement à la croisée des chemins. Après une décennie de fonctionnement et de supervision d’analyses sectorielles dans plusieurs pays africains, voici venu le temps de faire une évaluation de leur utilité et de leur impact dans le renforcement du partenariat Nord-Sud et dans l’amélioration des capacités humaines et institutionnelles africaines. Des questions fondamentales se posent.  L’avenir des groupes de travail dépendra, en grande partie, de la réponse à ces questions. Il est en effet temps d’évaluer l’impact des GTASE afin de déterminer ce que sont devenues les analyses sectorielles parachevées jusque là, les leçons qu’il faut tirer de leurs réalisations et leurs impacts sur les décisions des pays en matière de réformes éducatives. Une telle évaluation contribuerait à l’identification de  stratégies les plus appropriées pour promouvoir une éducation de qualité dans la sous-région et un meilleur usage du peu de  ressources humaines, financières et matérielles disponibles. 

Ceci explique que, lors de la réunion du Comité de Pilotage des GTASE de mars 2001, il fut décidé de conduire une revue des six analyses sectorielles déjà terminées pour pouvoir répondre à certaines de ces  questions. Cependant, compte tenu de contraintes de temps et de ressources, il fut recommandé que celle-ci soit rapide et lapidaire (quick and dirty) pour en tirer des « leçons de bon sens » quitte, dans une seconde phase, à faire une évaluation plus approfondie. Ces leçons devaient permettre (i) d’améliorer les analyses à initier dans l’avenir, (ii) de renforcer les liens entre recherche et développement des réformes éducatives et (iii) de contribuer au renforcement des capacités dans les pays, favorisant ainsi l’ancrage des groupes de travail de l’ADEA en Afrique. 

La revue qui fut donc conduite en un laps de temps relativement réduit, fut structurée autour de trois activités principales : Analyse documentaire ; Visite de terrain accompagnée d’entretiens des personnes en charge de la mise en œuvre et entretiens avec les superviseurs du programme. 

A l’issue de l’étude, une vingtaine de recommandations a été formulée sous forme de propositions qui visent à: 

(1) Améliorer les stratégies de sélection des pays devant faire l’objet d’analyses sectorielles, ainsi que des équipes d’évaluation, des études à évaluer et des thèmes au sein de ces études ;

(2) Elargir le partenariat dans le développement des Termes de référence (TDR), la supervision des analyses et leur mise en œuvre de manière à inclure toutes les parties prenantes, en particulier les agences bi- et multilatérales, l’ensemble des secteurs sociaux et financiers concernés par l’éducation, et l’ensemble des sous-secteurs au sein même de l’éducation ;

(3) Gérer le partenariat dans le sens d’un meilleur équilibre entre la collaboration des trois catégories de partenaires que sont la société civile, les autorités publiques et les partenaires internationaux au développement ;

(4) Rendre les produits des analyses sectorielles plus profitables et plus accessibles aux décideurs et aux gestionnaires de l’éducation dans les pays. Les analyses doivent mieux refléter les préoccupations éducatives nationales et être rédigées de manière à servir à la résolution de problèmes concrets rencontrés au quotidien sur le terrain. Elles doivent faciliter la coordination inter-partenariale de manière à optimiser l’utilisation des ressources. Le temps pour les produire doit être raccourci pour éviter que leurs conclusions soient dépassées par le cours de l’évolution dans le secteur ;

(5) Mettre en œuvre des stratégies de diffusion et de dissémination des études et des analyses sectorielles afin qu’elles aient une réelle chance d’influer sur les décisions et alimenter la réflexion, au lieu qu’elles restent « confinées dans des cercles d’initiés ou au fond des tiroirs ”. 

Finalement il s’est posé la question de savoir si, à long terme, il n’y aurait pas une certaine antinomie entre produit et processus, entre la nécessité d’élaborer des analyses sectorielles de bonne facture d’une part et, de l’autre, le besoin de former ceux qui sont chargés de cette élaboration. Au bout du compte il s’agira, peut-être, de choisir entre deux options : D’une part, il y aurait un produit final de facture moyenne et qui serait accepté par les acteurs sur le terrain ;  De l’autre part, il y aurait un produit d’excellente qualité mais pas ou peu utilisé par les décideurs sur le terrain car ceux-ci ne se reconnaîtraient pas à travers ce produit ou bien, le temps de le réaliser aurait été si long que  les thèmes faisant l’objet de recommandations se retrouveraient dépassés. Dans tous les cas, la revue des analyses sectorielles recommande de trouver des formes d’assistance aux groupes de travail afin qu’ils continuent d’exister et qu’ils puissent jouer un important rôle dans le développement de l’éducation des pays de la sous-région.

II.  Contexte et Justification de l'étude

Dans le contexte de crise financière aiguë qui a marqué tous les pays africains depuis les années 1980, les gouvernements se sont tournés vers les partenaires au développement pour solliciter une aide en faveur des secteurs sociaux. Les systèmes éducatifs africains, à travers des formules variées (aide budgétaire, projets, soutien de programmes ou de politiques, etc.) ont découvert la nécessité d'élaborer des études sectorielles.

Malheureusement ces études, qui devraient être déterminantes dans la formulation des politiques de développement de l'éducation, ont rarement bénéficié d'une diffusion convenable, susceptible de faire connaître leur existence, leur qualité et les questions qu'elles traitent. Cette lacune affecte aussi bien les décideurs, les agences que les chercheurs. Plusieurs raisons expliquent cet état de choses. En effet, les administrations africaines renouvellent trop souvent les responsables chargés d'animer les structures de décision. Tout laisse à croire que le principe de la continuité de l'administration semble plus fréquemment  proclamé que mis en œuvre. 

Certaines agences commanditent les études sans toujours s’assurer de la  participation effective des ministères et de la bonne concertation avec les autres agences ou partenaires au développement. Les chercheurs, de leur côté, se contentent souvent de livrer la commande sans trop se soucier de sa diffusion ou de l'utilisation effective qu'on pourrait en faire. Quant aux études réalisées sur l’initiative d'institutions de recherche, dans un but plus académique que programmatique (rapports, mémoires, thèses, etc.), elles quittent rarement les bibliothèques des campus et ne peuvent, par conséquent, révéler leurs richesses aux décideurs sur le terrain. Cette situation d'ensemble reflète la difficulté de faire fonctionner un partenariat plus proclamé que réalisé.

Prenant la mesure des difficultés, le groupe de travail sur l'analyse sectorielle en éducation (GTASE) a initié une série d’analyses des études sectorielles pour connaître les études existantes, les sujets qu'elles traitent et la démarche méthodologique adoptée, toutes choses qui déterminent leur qualité et leur utilité.

Ces analyses ont pu être menées à bonne fin dans six pays, à savoir ; le Burkina Faso, le Ghana, le Lesotho, le Mozambique et le Zimbabwe. Elles soulèvent des questions essentielles auxquelles le Comité Directeur du GTASE est sensible. Se posent en particulier les questions suivantes :

· Quelle est la pertinence des six revues par rapport aux problèmes rencontrés par les systèmes éducatifs dans les pays concernés et la sous-région en général? Sont-elles réellement utiles à la résolution de ces problèmes?

· L’examen des six analyses sectorielles recommande-t-il une ré-orientation fondamentale des revues à éventuellement conduire dans le futur?

· Les résultats de la revue encouragent-ils à poursuivre l'exercice dans d'autres pays ?

Ces interrogations et d’autres interviennent à un moment crucial de l'évolution de l'agence qui sert de focal point, en l’occurrence l'UNESCO. L'organisation connaît actuellement des bouleversements qui se manifestent par des remises en question des structures, des programmes et des méthodes de travail. Le GTASE se retrouvant au cœur de la tourmente, il anticipe pour éviter la sclérose ou l'impasse.


Il convient de rappeler que l'engagement de la communauté internationale  et des pays  lors du Forum mondial sur l’éducation de Dakar appelle à la consolidation des projets, des programmes, les activités et les structures de manière à atteindre les objectifs dans les délais prescrits, à savoir : 2002 pour le Plan d'action nationale pour l’éducation, 2005 pour l'équité entre garçons et filles et 2015 pour l'Education pour tous.


Dès décembre 1999 déjà, la Biennale de l'ADEA à Johannesburg avait ouvert de nouvelles pistes, exprimé de nouvelles préoccupations qu'il était urgent d'intégrer aux analyses sectorielles afin de répondre aux besoins réels des systèmes éducatifs africains: lutte contre la propagation du SIDA, développement et intégration du non formel et de l’informel dans l’effort général d’éducation pour tous, introduction des langues nationales comme médium ou matière d'enseignement, éducation dans les zones de conflit et dans les situations post-conflictuelles, etc.


Le contexte ainsi décrit, qui justifie l'évaluation rapide des six études, permet de dégager les objectifs de l'étude, d'apporter un éclairage méthodologique et de formuler des propositions pour plus d’efficacité et de pertinence.

III. Méthodologie

La revue des analyses sectorielles conduites par les  groupes de travail de l’ADEA en Afrique subsaharienne devait se dérouler dans le contexte de la sous-région et selon des  modalités spécifiques : 

En premier lieu, il a été recommandé de conduire une évaluation rapide et peu fine (quick and dirty) des analyses sectorielles de six pays pour tenter de tirer quelques leçons de bon sens sur la manière dont les analyses ont été conduites et sur la nature des recommandations de ces analyses. L’objectif était, au bout du compte, d’utiliser ces leçons pour (i) améliorer les analyses à initier éventuellement dans le futur, (ii) renforcer les liens entre recherche et développement des réformes éducatives et (iii) contribuer au renforcement des capacités dans les pays, favorisant ainsi l’ancrage des groupes de travail de l’ADEA en Afrique. 

Une autre condition imposée à la revue était qu’elle soit conduite en l’espace d’un mois et demi ce qui représentait un laps de temps limité et un réel défi pour faire une revue de littérature substantielle, visiter les pays choisis à titre d’échantillon représentatif, préparer les synthèses et élaborer un rapport commun par deux consultants, l’un se trouvant en Afrique et l’autre en Europe. 

Il fallait compter aussi avec les  aléas de transport en Afrique de l’Ouest, les évènements politiques sous-régionaux, nationaux et locaux imprévisibles, ainsi que le manque de disponibilité de certains décideurs à interviewer, qui pouvaient bien être absorbés par de multiples activités administratives et sociales.  En fait, et comme on devait s’y attendre, la période de visite de terrain a correspondu à une série d’évènements dont la « Campagne nationale du pardon » au Burkina Faso à laquelle devait s’impliquer l’essentiel des hauts cadres du pays (particulièrement ceux des deux ministères de l’éducation) aux congés de paques très suivis au Ghana et à la réunion annuelle du CAMES qui mobilise les principaux cadres de l’enseignement supérieur ouest-africain. Par ailleurs, les responsables des missions de l’UNESCO dans les pays et les personnes qui étaient en charge du secteur de l’éducation dans les agences de coopération étaient soient absentes soient non disponibles. 

Une quatrième contrainte à laquelle il a fallu faire face était liée à la considérable mobilité du personnel aussi bien des ministères des pays que des agences de coopération. En fait, dans la majorité des cas, la mission sur le terrain a eu à faire face à des personnes nouvelles au poste. Et, comme on le verra plus tard les problèmes de communication et de faiblesse de la mémoire institutionnelle sont tels que la plupart d’entre eux n’étaient pas suffisamment informées de ce qui s’était passé avant leur prise de fonction.

La cinquième contrainte était relative à la modicité des moyens engagés pour cette revue. En effet, ces moyens permettaient seulement de visiter deux pays rapprochés, alors que l’échantillon initial se proposait d’inclure le seul pays lusophone du groupe ou, tout au moins un pays du Sud et de l’Est de l’Afrique.

C’est à l’intérieur des paramètres que posent les cinq contraintes ci-dessus que la revue fut conçue et réalisée selon à peu près  les étapes suivantes :

(1) Préparation des termes de référence et entretien préliminaire avec les responsables des groupes de l’analyse sectorielle à l’UNESCO pour clarifier les objectifs et les attentes ;

(2) Préparation des outils de recherche, en particulier les questions à administrer sur le terrain ; 

(3) Participation à la réunion du Comité de pilotage des GTASE ; 

(4) Identification des documents et premières lectures rapides pour affiner les questions ; 

(5) Visite au Burkina Faso pour collecter des informations de terrain à deux niveaux principaux : (i) les chercheurs membres de l’équipe d’analyse sectorielle du pays et (ii) les membres d’un comité de référence. Affinement des outils de recherche avant la prochaine étape ; 

(6) Visite au Ghana où le travail de collecte d’information continue avec cette fois une focalisation sur les partenaires au développement et les représentants des institutions internationales et comparaison entre les informations recueillies aux quatre niveaux, à savoir : (i) ceux des chercheurs, (ii) des responsables nationaux membres des comités de référence, (iii) des partenaires des organisations bilatérales (USAID, l’Agence de Coopération Internationale du Japon ; GTZ, etc.) et  (iv) des représentants des institutions internationales, en particulier l’UNESCO et la Banque Mondiale.

(7) Nouvelle lecture des documents d’analyse sectorielle et comparaison avec d’une part, les conclusions de l’évaluation de l’ensemble des groupes de travail par l’équipe Damiba/Vanbelle-Prouty/Wirak et, de l’autre, les observations de terrain ;

(8) Harmonisation des notes entre les deux chercheurs ; 

(9) Rédaction ; 

(10) Première soumission  du brouillon initial ; 

(11) Amendements ; 

(12) Deuxième soumission ; 

(13) Traduction ;

(14) Présentation pour validation. 

A l’issue de la mise en œuvre de ce plan de recherche, la revue a abouti à ce qui suit.: 

IV.  Brève Présentation des pays et des six études

Les six pays qui ont réalisé une analyse sectorielle offrent les singularités suivantes :

· Ils  appartiennent tous à la zone subsaharienne ;

· Ils font partie des pays dont les PNB sont les plus faibles et dont les taux de scolarisation sont les moins élevés de l’Afrique et du reste du monde;

· Il y a un seul pays francophone et un seul pays lusophone pour quatre pays anglophones ; 

· Quatre des six études concernent des pays du Sud-Est de l’Afrique et deux sont de l’Ouest. Aucune étude ne porte sur l’Afrique centrale et l’Afrique du Nord ; 

· Cinq pays sur les six étudiés sont passées par des périodes révolutionnaires troubles qui ont profondément perturbé les systèmes éducatifs (le Ghana avec l’ère Nkrumah et l’instabilité politique qui en a résulté, l’Ethiopie socialiste de Mengistu et la guerre civile qui a précédé la chute du régime de celui-ci, le Mozambique avec la période Samora Machel et la longue guerre civile entre les forces du gouvernement  mozambicain et la RENAMO, le Burkina Faso avec la période Sankara, et le Zimbabwe de  Mugabe).  

IV. 1.  Le Burkina Faso

a. Le contexte de l’analyse sectorielle

A l’image de l’histoire du pays et de la richesse de ses traditions et cultures, l’éducation au Burkina Faso s’est toujours caractérisée par une vitalité et un sens de l’innovation extraordinaires. Depuis l’indépendance, le pays a initié de nombreuses réformes éducatives. Plusieurs de ses approches pédagogiques qui visaient généralement à permettre à un maximum de Burkinabés d’accéder à l’éducation, ont été souvent citées en exemple en Afrique subsaharienne pour leur pertinence et leur originalité. Les CPAF, les CDF, les CMG, Tintua, Zanu, Lide, les CEBNF et autres écoles satellites sont quelques-unes de ces initiatives qui ont fait parler d’elles dans la sous-région et le reste du monde. Il en a résulté une  abondante littérature: études scientifiques, rapports de colloques et séminaires nationaux et internationaux, analyses de coûts et études de financement commanditées par l’Etat ou les institutions partenaires, documents de politique éducative, recommandations et décisions relatives à l’administration scolaire, etc.  Il est arrivé le moment de faire un bilan de ces travaux.  C’est ce que fit le groupe de travail de l’ADEA qui s’intéressa, à partir de 1994,  à parrainer une revue de la partie de cette littérature qui portait sur les analyses sectorielles. Il était attendu que ce travail vienne soutenir et accompagner le grand mouvement de réforme éducative dans lequel le pays s’était engagé après Jomtien. 

Dans les années 1990 en effet, un certain nombre d’évènements historiques avaient conduit le pays à s’engager dans un processus majeur de réformes éducatives. Les Etats généraux de 1994, l’élaboration du Plan stratégique de développement de l’éducation de 1995, l’adoption de la Loi d’orientation de l’éducation de 1996, l’élaboration du Plan décennal pour le développement de l’éducation de base de 1998 en ont constitué les étapes les plus marquantes. 

b. Les objectifs et le déroulement de l’analyse sectorielle

La revue fut conçue de manière à coïncider avec la phase d’élaboration de ce plan décennal. Elle avait pour but de recenser les études réalisées depuis 1994 et d’en évaluer aussi bien le processus d’élaboration que la qualité scientifique et les méthodes de recherche employées. La revue devait, par ailleurs, évaluer le contenu des analyses sectorielles, les stratégies de dissémination du produit fini, ainsi que l’impact de celui-ci sur la conception et la mise en œuvre des réformes éducatives. Une attention particulière devait être portée sur trois aspects : le partenariat, le développement des capacités nationales, et les stratégies à mettre en place pour éventuellement incorporer les recommandations de la revue dans l’élaboration et la mise en œuvre du Plan décennal.

Un examen, en 1996, des analyses sectorielles conduites en Afrique ayant abouti à la conclusion que les nationaux ne participaient pas suffisamment à la définition et à l’élaboration des études, il fut décidé de confier la revue au Burkina Faso à une équipe nationale à choisir à la suite d’un appel d’offre. L’équipe finalement retenue comprenait sept chercheurs nationaux issus essentiellement de l’université nationale et un cadre de l’administration centrale du pays.  La collecte des données et leur analyse se fit à Ouagadougou, la capitale, même si la visite de Bobo Dioulasso, la seconde ville du pays fut un moment envisagée, puis abandonnée. 

Plusieurs missions d’assistance et de supervision technique sont organisées par l’UNESCO et l’ADEA pour soutenir l’équipe (mars 1997, février 1998, novembre 1998, mars 1999, juin 1999, juillet et septembre 1999). Un  premier rapport est préparé, terminée et discuté en juillet 1999. Des amendements sont portés et un rapport final est présenté en 2000. Après les dernières corrections, la publication sort au printemps 2001. 

c. Résultats majeurs de l’analyse

Parmi les résultats les plus intéressants de l’analyse il faut noter les suivants : 

· Il a été difficile de déterminer le degré d’implication des organismes d’assistance technique et de financement dans le développement des Termes de référence (TDR), et la supervision des analyses. Cependant il est symptomatique de constater que des organismes tel que l’Unicef ont initié plus d’analyses sectorielles au Burkina que le gouvernement lui-même. Par ailleurs des interviewées notent qu’au sein du Ministère de l’éducation, « chacun veut avoir son néerlandais ou son japonais.. » 

· Le temps initialement prévu pour la collecte et l’analyse des données s’est avéré nettement insuffisant. Des évènements nationaux et l’insuffisance de fonds pour couvrir certaines dépenses imprévues dans le budget initial semblent avoir compliqué davantage le problème du respect des échéances.  Finalement l’analyse qui a effectivement commencé en 1998 n’est pas encore tout à fait à son terme en 2001 car les dernières éditions en vue de la publication sont en cours. 

· Du point de vue de la qualité de la revue, les superviseurs avaient constaté certaines insuffisances qui ont été corrigées au fur et à mesure du développement de la recherche (rapport Samoff, 23 août 99, pp. 3-4).

· L’approche méthodologique a consisté à identifier tous les documents traitant des réformes éducatives, de faire des résumés pour la majorité d’entre eux et de conduire une analyse détaillée pour un petit échantillon.   La sélection des documents devant faire partie de cet échantillon a été faite par l’équipe de recherche sur la base de la disponibilité des documents et de l’intérêt des sujets qu’ils couvrent. L’équipe a aussi sélectionné les thèmes à étudier dans le cadre de l’analyse détaillée.  

· Les conclusions de la revue ont infirmé l’hypothèse selon laquelle il y avait un double emploi et des chevauchements entre les études. 

· Par contre, elle a confirmé que la participation nationale était effectivement faible. Elle a noté le manque de dialogue entre les acteurs dans le processus de développement des études.

· Elle a aussi confirmé l’existence de « lacunes méthodologiques » dans la plupart des études.

· Du point de vue des sujets couverts par les études sectorielles, l’analyse a constaté que des thèmes étaient absents, sous-représentés ou couverts de manière inadéquate. C’est le cas en particulier du préscolaire, et de l’enseignement supérieur. Au contraire, 80% des analyses concernaient l’éducation de base.

· L’analyse a noté par ailleurs l’existence de problèmes de coordination et d’appropriation dans les deux principaux ministères chargés de la mise en œuvre des recommandations des études sectorielles. Il y a en particulier deux services, la DEP et le BPE dont les attributions se chevauchent.

· Cette situation au sein des ministères nationaux se complique par l’existence de différences notables dans les priorités des agences de coopération, dans  leurs objectifs, leurs méthodes et délais de déboursement, etc.

· S’agissant de la diffusion, l’analyse constate que les centres de documentation sont notoirement sous-équipés et n’ont pas recueilli les jeux complets des études.  Elle suggère, par conséquent, que des centres spéciaux de documentation soient créés pour abriter les études sectorielles et les rendre disponibles aux chercheurs et aux décideurs. 


IV. 2.  L’Ethiopie

a. Le contexte de l’analyse sectorielle

Le processus qui a conduit à la revue des analyses sectorielles de l’éducation éthiopienne a  suivi un chemin fondamentalement différent de celui des cinq autres pays concernés par la présente étude. En Ethiopie, ce sont les agences de coopération qui ont commandité la revue. L’équipe de recherche a été constituée dans le cadre de l’initiative 2000 de l’assistance technique fournie par l’union européenne. Le British Council y a joué un rôle déterminant. A cet effet, il est significatif que l’essentiel des documents qui ont fait l’objet de la revue, ait été fourni par les agences.  

Une autre singularité de cette revue est qu’elle a été conduite avant les autres et qu’elle a, par conséquent, servi de banc d’essai. L’approche qui a été adoptée en Ethiopie et dont les différentes étapes figurent en filigrane dans la formulation des objectifs a servi de modèle aux autres études à savoir : (i) identification des documents d’analyse sectorielle ; (ii) sélection des analyses qui présentent le plus d’intérêt ; (iii) évaluation de leur qualité, de leur faisabilité et de l’applicabilité de leurs recommandations dans le contexte des réformes éducatives en cours; (iv) étude de voies et moyens pour leur dissémination et le partage de l’information en général, et (v)  analyse des possibilités et contraintes pour une meilleure collaboration entre les autorités nationales responsables du secteur de l’éducation et les institutions de coopération bi et multilatérales.   

Par ailleurs, l’équipe de recherche ne comprenait que trois nationaux supervisés par deux expatriés dont l’un était responsable de l’analyse informatisée des données. Le rôle de l’UNESCO et des groupes de travail fut limité à celui de conseiller et d’éditeur de la version finale. En fait l’objectif de la revue était d’identifier et d’analyser les études sectorielles afin de rendre leurs résultats disponibles aux décideurs, particulièrement des agences de coopération  et des chercheurs à travers le monde. Il fallait suggérer des approches pour une meilleure dissémination des études sectorielles. Une attention particulière devait donc être portée sur l’amélioration des stratégies de collecte, d’analyse et de partage de l’information. 

Plus de la moitié des 130 documents identifiés a fait l’objet d’analyse. L’analyse ne s’est pas cantonnée à l’interrogation des documents et des décideurs centraux. Des entretiens ont été organisés à plusieurs niveaux y compris dans les structures décentralisées et les écoles à la base. Les  résultats de ces entretiens et des études documentaires ont révélé des aspects intéressants et parfois inattendus.

b.  Résultats majeurs de l’analyse

Parmi les résultats les plus intéressants de l’analyse, il faut noter que:

· Près des deux tiers des analyses sectorielles conduites en Ethiopie ont été commanditées par des agences ;

· Près des trois quarts des études furent exécutées par des nationaux. La qualité scientifique de leurs travaux a été jugée généralement bonne. Cependant, l’analyse a constaté que certaines études comportent « des lacunes, des répétitions inutiles et des aberrations”. Par ailleurs, les analyses quantitatives ont trop souvent pris le pas sur les approches qualitatives ;

· Les analyses sectorielles en Ethiopie ont couvert tous les cycles d’enseignement depuis la maternelle jusqu’au secondaire technique et au supérieur.  Cependant, les thèmes les plus fréquemment couverts étaient concentrés dans l’enseignement primaire, en particulier la participation scolaire, la gestion communautaire, la décentralisation, la formation des enseignants, l’éducation des filles, le renforcement des capacités et la langue d’instruction ;

·  L’éducation non formelle et l’alphabétisation des adultes ont fait l’objet d’un large travail.  Seize études au moins couvrent ce secteur ;

· La plupart des recommandations sont en accord avec les orientations du gouvernement. Cependant, il subsiste quelques points sur lesquels les recommandations de certaines études sont en désaccord avec les politiques éducatives du gouvernement. C’est le cas par exemple de l’utilisation des langues nationales comme médium d’enseignement (le gouvernement recommande l’enseignement en langues nationales et certaines études suggèrent de laisser aux parents le soin de décider dans quelle langue seraient enseignés leurs enfants), la décentralisation (le gouvernement recommande le renforcement des structures  décentralisées et certaines études proposent plutôt que l’administration centrale soit renforcée afin qu’elle puisse conduire à bonne fin les réformes éducatives), la contribution financière des parents et des communautés de base en général (plusieurs études s’opposent à la participation des parents au financement de l’éducation compte tenu de leur situation de pauvreté) ;

· L’analyse s’est penchée sur la faisabilité des propositions contenues dans les études. En particulier, elle a réfléchi sur (i) la capacité financière des systèmes éducatifs à mettre en œuvre les propositions ; (ii) les difficultés à conduire en même temps des réformes visant à privatiser et à assurer l’équité dès lors que peu de pauvres ruraux peuvent payer les études de leurs enfants dans le cadre d’un système privatisé ; (iii) la difficulté à renforcer les capacités dans un système scolaire caractérisé par l’érosion due aux abandons, aux transferts et aux changements de poste. L’analyse a formulé des propositions concrètes sur ces trois thèmes ;

· L’analyse consacre également une importante section à tout ce qui est lié à la collecte, l’analyse et le partage de l’information. Elle suggère la création d’unités d’information au lieu de centres documentaires. Le centre de documentation du Ministère de l’éducation est proposé comme le lieu le plus approprié pour abriter cette unité. Les deux autres endroits qui pourraient abriter des unités seraient érigées seraient le centre documentaire de l’Université d’éducation d’Adis Abeba, et le centre documentaire et d’information en matière de développement du Consulat britannique.  Quelque soit l’emplacement de l’unité documentaire, il faudrait recruter un ou deux consultants pour un certain nombre de mois/an pour faire les résumés des études nouvellement produites, gérer les banques de données, conduire de nouvelles analyses et en assurer la publication.

IV.3 Le Ghana

1. Contexte de développement du système éducatif.

L'ensemble des pays africains, qu'ils soient francophones ou anglophones sont arrivés à la conclusion, après quelques trois décennies de mise en œuvre des réformes, que le type et la qualité du système éducatif hérité de la colonisation ne répondaient plus aux besoins de développement et de justice sociale auxquelles ils sont confrontés. C'est pourquoi ils sollicitèrent, tous, le concours financier et technique des organismes d'aide bilatérale et multilatérale. Le secteur de l'éducation bénéficiait de ces interventions sans pour autant parvenir à résorber la crise du secteur qui perdure encore de nos jours. Les organismes fondent leur appui sur les résultats des études qu'ils commanditent et contrôlent de bout en bout avec une faible implication des acteurs locaux. Les conclusions et les recommandations sont parfois éloignées des besoins des pays. 

La revue faite au Ghana intervient à un moment où une réforme active se met en place, définissant trois objectifs exprimés par le Ministère de l'éducation (MDE) : 

· l'amélioration de la qualité de l'enseignement et de l'apprentissage ;

· l'amélioration de l'efficience de la gestion du secteur de l'éducation ; et

· l'amélioration de l'accès et de la participation à l'éducation de base.

Les gouvernements successifs du Ghana se sont appliqués à faire de l'éducation l'accélérateur de la mise en œuvre de leurs politiques et de leurs programmes de développement.

En 1987, intervient une première réforme qui met en place une nouvelle structure et un nouveau contenu de l'enseignement avec pour premier objectif la mise en œuvre du programme Junior Secondary School (JSS).

Le nouveau système prévoit six ans d'enseignement primaire, trois ans d'un second cycle d'enseignement secondaire et un minimum de quatre ans d'enseignement supérieur. Les six ans d'école primaire et les trois du premier cycle d'enseignement secondaire constituent le niveau d'éducation de base qui est censé être obligatoire et gratuit pour tout enfant ghanéen en âge d'aller à l'école.

La gestion de cette réforme a connu d'énormes difficultés dues essentiellement à l’insuffisance du nombre d'enseignants qualifiés, de matériel pédagogique et didactiques, etc. En 1993, une première évaluation améliore et remplace celle de 1990 qui concerna le second cycle de l'enseignement secondaire.

Le débat public sur les questions soulevées par la mise en œuvre de la réforme déboucha sur l'élaboration d'une nouvelle politique de l'éducation de base actuellement en œuvre sous le nom de Free Compulsory Universal Education  -FCUBE-  (Education de base gratuite, obligatoire et universelle).

Le FCUBE axé sur l'enseignement primaire s'applique à améliorer la réforme de 1987 en visant l'objectif d'un taux de scolarisation de 100% à l'horizon 2000.

C'est bien tard que les décideurs se rendirent compte de la nécessité d'intégrer les analyses sectorielles à la mise en œuvre du programme FCUBE. Cette nouvelle approche permet aux planificateurs de déterminer, année par année les priorités du secteur.

Le processus de la revue, son cadre chronologique et son champ thématique, la méthodologie utilisée, les modes de participation au processus de la revue sont regroupés dans un chapitre concis. 149 titres d'études sont répertoriés pour les besoins de la revue. 38 rapports d'études sont obtenus et résumés. Finalement  34 sont retenus pour faire l'objet d'une analyse détaillée.

Les questions relatives à la méthodologie, à la pertinence et à l'utilité des études, aux résultats et aux conclusions/recommandations, les interventions des partenaires internationaux au développement, le mécanisme de partenariat…sont largement abordées par le document.

Du point de vue de la démarche méthodologique, l'équipe chargée de la revue a procédé à la fois à l'analyse de documents et à des enquêtes qui comblent les lacunes révélées par les documents.

Le mode de participation, quant à lui, a permis de valider les conclusions de la revue, de renforcer l'esprit de coopération et de collaboration entre les chercheurs, les partenaires au développement, les décideurs politiques et les agents d'exécution.

b. Résultats majeurs de l'analyse

Sur les six recommandations mentionnées, quatre méritent d'être retenues pour leur pertinence et leur potentiel.

· La mise à niveau régulière des chercheurs qui s'investissent dans la recherche en éducation ;

· La nécessité d'éclairer les décisions de politiques éducatives par une bonne analyse sectorielle préalable ;

· Le besoin de favoriser la coopération entre toutes les parties prenantes : gouvernement, organismes internationaux, chercheurs, acteurs opérationnels, etc. ;

· L'intérêt de se préoccuper de la diffusion des études. Ce maillon faible des analyses sectorielles a été relevé au Ghana comme dans les autres pays, aussi bien dans les études de la revue que pendant les entretiens réalisés dans les pays visités.

Les chercheurs ghanéens affirment avoir pris des dispositions individuelles et parfois collectives pour assurer la diffusion de leurs productions, des résultats de leurs travaux quelle que soit la source de financement.  Cependant, les contacts avec les représentants des organismes internationaux imposent de relativiser ces allégations. La JICA qui développe une coopération dynamique dans le secteur de l'éducation ignore tout de la revue. D'autres partenaires bilatéraux tels que la le DFID et l'USAID semblent peu au courant.

Enfin, la recommandation relative à l'impact de la revue pose à la fois des problèmes d'utilité et de suivi d'une activité, après tout, mobilisatrice de ressources financières et humaines. Il se comprend parfaitement que l'équipe de la revue du Ghana recommande cette évaluation d'impact comme activité de suivi.

IV.4 Le Lesotho

L'analyse sectorielle en éducation au Lesotho fait partie des études commanditées par le Groupe de Travail de l'ADEA. Elle couvre les études sectorielles réalisées entre 1978 et 1999. 

L'équipe de recherche comprenait sept universitaires et le chef du service de la planification du Ministère de l'éducation. Le Comité de référence quant à lui était composé de personnes provenant de l'Université Nationale du Lesotho et de la communauté des partenaires internationaux au développement.  Une telle organisation, si elle fonctionne bien, apparaît comme un facteur susceptible de favoriser la réalisation d'un travail de qualité. 

a.  Contexte de l'analyse sectorielle au Lesotho

Trois partenaires assument la responsabilité du système éducatif au Lesotho : le gouvernement, les églises et les communautés. L'enseignement y est organisé en trois cycles principaux selon les niveaux et les sous-secteurs. L'éducation primaire constitue le premier niveau et couvre sept années. Il devient l'éducation de base. Le second niveau comporte l'enseignement secondaire général, la formation technique et la formation professionnelle constituée de plusieurs options. Le troisième niveau est l’enseignement supérieur qui inclut l'Université nationale du Lesotho, l'Ecole normale, le Collège polytechnique et deux autres écoles.

Dans la réforme du système éducatif, une priorité est accordée aux changements des structures et des contenus, ainsi qu’à l'amélioration de la qualité et l'efficience du système.  

La réforme accorde, par ailleurs une grande attention à l'expansion et l'amélioration du non formel et de la formation technique et professionnelle. C'est une question de justice sociale, si l'on veut offrir à la majorité des citoyens une éducation de base. La crise qui s’est déclenchée en 1990 affecte le système, rendant plus urgentes les interventions des agences et organismes de financement, en particulier USAID, IDA, UNICEF, PAM, SCF/UK, GTZ et le PNUD. 

b.  Résultats majeurs de l’analyse sectorielle

139 documents d'analyses sectorielles ont été identifiés. 80 d'entre eux furent sélectionnés pour faire l’objet d’un examen approfondi. Ces documents étaient de plusieurs natures : résultats de recherches fondamentales ; thèses ; plans nationaux ; évaluations ; actes de conférences/séminaires/séances de travail; rapports; déclaration de politique…

L'équipe de la revue procède ensuite à un regroupement des documents par sous-secteur. L'étendue et la variété des thèmes ont permis, d'embrasser tous les sous-secteurs dans tous les aspects des problèmes qu'ils posent. Deux approches, l'une quantitative et l'autre qualitative, ont été adoptées pour l’analyse de ces documents. L'analyse documentaire et les entretiens ont été prolongés et complétés par plusieurs niveaux de séminaires de validation. Ce processus a impliqué les officiels du Ministère de l'éducation, les institutions scolaires (enseignement secondaire et supérieur) et les agences.  Les 80 études sont résumées dans un format identique et annexé à la revue.

L'analyse a révélé une série de problèmes, parmi lesquels figurent:

· des questions liées à l'accès, la qualité et l'efficience, la disponibilité en ressources et leur utilisation, la gestion du système et les problèmes de curriculum ; 

· des problèmes de la mobilisation des chercheurs/consultants. En principe la définition des termes de référence est de la responsabilité à la fois du gouvernement, des chercheurs/consultants et des agences de financement. Participent donc au travail, des nationaux et des étrangers. Cela exige un esprit de coopération qui comporte souvent quelques difficultés. Mais, de façon générale, le critère de sélection reste la compétence des chercheurs/consultants. ;

· des problèmes de la mise en œuvre des recommandations issues des études.  A la vérité, les recommandations se présentent beaucoup plus sous la forme d'observations, de commentaires sur les problèmes réels identifiés. On peut en déduire des recommandations. La présentation du document de la revue permet de comprendre ce choix. En effet, chaque chapitre important s'achève par un récapitulatif qui accorde une place de choix aux propositions / recommandations ;

· des problèmes de la dissémination des travaux. La diffusion des documents est plus ou moins effective selon les cas. Certains documents sont mieux diffusés que d'autres. Les recommandations insistent toujours sur la nécessité de diffuser le plus largement possible les résultats d'études. C'est d'ailleurs la seule manière d'en assurer une éventuelle mise en œuvre en supposant que l'étude soit d'excellente qualité et réponde à des besoins réels exprimés. Une importante question se trouve résolue au Lesotho : les études ont pu être rassemblées et référencées au Centre de Documentation de l'Institut d'Education ;

· des questions liées à la pression des partenaires internationaux au développement sur le calendrier et les orientations des études. 

Quoi qu'il en soit, la revue a été perçue au Lesotho comme un exercice nouveau qui constitue une occasion d'apprentissage. Elle a contribué au renforcement des capacités institutionnelles. 
IV. 5.  Le Mozambique

a. Le contexte de l’analyse sectorielle 

Le Mozambique qui fut l’un des derniers pays africains à être indépendant avait également l’un des taux d’analphabétisme les plus élevés au monde. Près de 93% des mozambicains ne savaient ni lire ni écrire lorsque le pays acquit son indépendance en 1975. C’est pourquoi le premier gouvernement du pays fit de l’éducation une priorité nationale. Un programme est adopté dès cette année et mis résolument en œuvre. En quelques années des changements extraordinaires se produisirent. La campagne d’alphabétisation des adultes atteint l’ensemble du pays et la majorité des enfants sont scolarisés. En 1981, le taux brut de scolarisation atteignit le chiffre extraordinaire de 98%. 

Cependant, dès 1979 des lacunes majeures étaient déjà constatées dans la qualité de l’enseignement et la capacité du système à résorber toute la demande, notamment au secondaire. Une réforme fut donc conçue et un nouveau programme le SNE (le nouveau système éducatif) lancé pour améliorer la qualité, contrôler les flux, et répondre de manière plus adéquate à la crise économique. 

Entre temps éclate la guerre civile qui se combine à la crise économique et à l’ajustement structurel pour porter un coup sérieux aux acquis en éducation. Plus de 40% des écoles sont détruites. Le taux brut de scolarisation chute à 59% et la qualité de l’apprentissage, qui était déjà faible, décline davantage. Il en résulte une stagnation générale. 

Il fallut le retour de la paix et l’élan international en faveur du développement de l’éducation consécutif à la conférence de Jomtien pour donner un nouveau départ. Un Plan-cadre pour le développement de l’éducation de base est lancé en 1993.  En 1995, le nouveau gouvernement adopte un programme donnant la priorité à la paix, la stabilité, l’unité nationale, et la lutte contre la pauvreté grâce à l’amélioration de l’éducation, de la santé et de l’agriculture. Un plan stratégique de développement de l’enseignement primaire et secondaire à moyen et long terme, le ESSP, est conçu et mis en oeuvre pour promouvoir une vision cohérente, identifier les actions à mener et articuler les structures centrales et décentralisées. 

L’analyse sectorielle entre dans le cadre de ce programme ESSP.  Elle devait améliorer les capacités et le partenariat grâce (i) à l’identification et l’analyse rétrospective des études sectorielles conduites entre 1990 et 1998 et (ii)  le Développement d’une base de données pour le suivi de la mise en œuvre du ESSP.

99 documents sont identifiés, 45 sont résumés, 30 choisis pour leur pertinence et 10 analysés. 

b.  Résultats majeurs de l’analyse 

Parmi les résultats les plus intéressants de l’analyse il faut noter ce qui suit.
· Au Mozambique, des études sectorielles entières sont exécutées par les agences et autres partenaires au développement.  En règle générale, les nationaux se sont largement impliqués dans les études relatives à des activités précises et ponctuelles ;

· L’équipe de recherche a éprouvé de réelles difficultés à mobiliser le groupe de référence qui devait se charger de piloter l’étude. A peine deux réunions purent être organisées et plusieurs membres du comité furent représentés ;

· L’équipe eut des difficultés à impliquer les « cadets-chercheurs » ;

· L’essentiel des approches méthodologiques furent d’ordre quantitatif même lorsque les domaines des études pouvaient mieux être appréhendés par des approches qualitatives ;

· Les thèmes les plus fréquemment abordés dans les études sectorielles étaient : (i) la nécessité de revoir et améliorer le curriculum ; (ii) l’importance de matériels didactiques adaptés aux conditions locales et en quantité suffisante; (iii) la nécessité d’assurer la formation initiale et continue des enseignants ; (iv) la nécessité de décentraliser le système et les stratégies pour le faire, (v) le renforcement des capacités, et (vi) l’éducation des filles ;

· Les thèmes les moins souvent traités étaient la philosophie de l’éducation qui sous-tend le système, l’utilisation des langues nationales, la sélection des formateurs de formateurs, le processus d’apprentissage en classe, les équivalences et accréditations,  le calendrier scolaire, les passerelles entre le formel et le non formel et le rôle des communautés de base ;

· Les thèmes non-traités étaient ceux relatifs à la pertinence du curriculum. 

IV. 6.  Le Zimbabwe

a. Le contexte de l'analyse sectorielle

L'accession du pays à l'indépendance en 1980 ouvrit des perspectives de nouvelles coopérations avec des pays qui acceptaient la voie du socialisme choisie par le Zimbabwe. Des ONG, des gouvernements (exemple de l'Ile Maurice),  des  organismes d'aide (SIDA, DANIDA USAID, UNICEF) prirent une part active dans le vaste programme de reconstruction du pays qui était durement éprouvé par la guerre de libération.

L'indépendance de la Namibie va contribuer à diminuer le volume de ces aides qui vont au nouvel arrivant dans le concert des nations libres. Il apparaît clairement que de graves malentendus ont porté un coup d'arrêt à l'action des partenaires au développement qui ont reconsidéré les modalités de leurs interventions. En effet, l'acceptation de l'aide internationale doit être en accord avec l'idée qu'on se fait de l'éducation comme service social. On ne saurait engager l'aide internationale indépendamment de l'environnement politique dans lequel  elle est fournie.

Le deuxième Plan quinquennal de développement du Zimbabwe (1991-1995) consacre une place de choix à la formation et à la valorisation des ressources humaines. Trois objectifs peuvent être retenus :

· Répondre aux besoins en personnel qualifié de tous les secteurs de l'économie;

· Dispenser un enseignement et une formation de qualité;

· Offrir davantage de moyens d'éducation aux groupes défavorisés.

Pour réaliser ces objectifs, les mécanismes du partenariat entre les organismes d'aide et le gouvernement fonctionnent assez mal. Les organismes contrôlent l'essentiel des opérations liées à la réalisation des études. Il s'agit surtout de l'UNICEF, de l'ACDI et de l'USAID.

b. Résultats majeurs de la revue
Trente études sectorielles ont été réalisées au Zimbabwe entre 1990 et 1996. Dans le cadre de la revue, 14 ont fait l'objet d'analyse approfondie. Le nombre limité des études, trente au total, milite pour une brève présentation du contexte. La revue est organisée autour du processus de l'analyse, la pertinence des thèmes, la méthodologie et l'impact des études. Les principales conclusions ont trait à l'accessibilité des études sectorielles, à la gestion des études, à l'appropriation, à la mise en œuvre des études sectorielles, la coordination des partenaires internationaux au développement.

La revue analytique du secteur de l'éducation au Zimbabwe pose réellement problème. En effet, cette étude comporte une structuration différente de celle des études réalisées dans les cinq autres pays. Aucune attention n'est accordée au contexte et à l'évolution du système éducatif dans un pays particulier à mains égards. Quelques éléments historiques auraient davantage expliqué les choix opérés par les responsables gouvernementaux chargés d'animer le secteur, justifié l'intervention des partenaires dans l'élaboration de la revue et placé l'ensemble des activités dans un cadre cohérent et en perspective.

Le chapitre 2 consacré à la méthodologie aurait pu être celui d'un ouvrage spécialisé sur lequel se fonde un enseignement théorique universitaire. Le chapitre 2 est un catalogue de théories éprouvées en sciences humaines, mais elles ne consolident pas forcément l'étude spécifique sur le Zimbabwe.

Dans la démarche méthodologique, il faut retenir l'approche qualitative. Cette approche associe l'information livrée par les études aux entretiens avec des personnes ayant pris part à l'élaboration des analyses sectorielles. D'ailleurs, cette démarche a vite révélé des limites exprimées en ces termes: "Le principal facteur de limitation a été l'impossibilité d'interroger certaines personnes. Au début de l'étude, les organismes internationaux et les services gouvernementaux ont manifesté d'excellentes dispositions à son égard mais quand le moment fut venu de passer aux entretiens, toute trace d'enthousiasme avait disparu."  (p.7)

Les études, qui ont été commanditées soit par les pouvoirs publics soit par les organismes internationaux de financement et d'assistance technique, ont été volontairement privilégiées.

A priori, ces critères pourraient créditer les études d'un minimum de qualité, ce qui accroîtrait ipso facto la probabilité pour leur utilisation, dans l'élaboration des politiques éducatives.

Les résultats sont présentés et jugés à partir de la pertinence des thèmes des analyses sectorielles. Si les thèmes et le contenu des études traduisent les préoccupations des organismes qui les commanditent, il importe de s'interroger sur la coïncidence de ces préoccupations avec celles du gouvernement concerné au premier chef par la mise en œuvre.

Les recommandations issues des conclusions se retrouvent dans les mêmes termes que dans les cinq autres pays de la revue.

V. Analyse des résultats

La revue des analyses sectorielles des six pays devait répondre à une série de questions relatives (i) au degré de participation des institutions sponsor, (ii)  à la pertinence des méthodes utilisées par les analyses sectorielles, (iii)  au contenu même des analyses sectorielles, (iv)  à la nature et qualité du produit fini, (v )à l‘efficacité des stratégies de sa dissémination vers les décideurs et l’ensemble du système éducatif en général et (vi) à l’utilisation des analyses sectorielles et leur impact sur les systèmes éducatifs concernés. 

La revue devait tenter de répondre aux questions suivantes   : 

· Les méthodes utilisées par les analyses sectorielles étaient-elles appropriées ? En particulier la revue devait chercher à déterminer comment l’évaluation a été conduite ? Comment les équipes ont-elles été constituées ? Quelles furent les tâches qui leur ont été prescrites ? Quelles stratégies ont-elles été employées pour collecter les informations, les analyser et formuler des recommandations.

· Qui était  effectivement à l’origine des analyses sectorielles ? Il s’agissait, en  particulier, de déterminer le niveau et la qualité de la collaboration entre les trois catégories de partenaire que sont  les gouvernements des pays,  les institutions bi et multilatérales d’aide au développement et  la société civile en général. 

· Quelle était la nature et la qualité du produit ? Est-ce que le produit fini s’apparente à une simple analyse documentaire ou bien constitue une base solide pour le développement de plan d’action solide   des inventaires ? Une analyse des analyses ?

· Quels sont les thèmes (anciens et nouveaux) couverts par rapport à  l’environnement socio-économique particulièrement concerné par des sujets tels que ceux relatifs à la pauvreté, aux MST/SIDA, aux conflits inter-ethniques et aux guerres civiles, à l’endettement, à la qualité de la vie communautaire, à « l’indigénisation » du curriculum, etc.  

· Comment le produit des analyses sectorielles a-t-il été mis à la disposition des utilisateurs potentiels, autrement dit quelle est la forme (Bulletins, dans les réseaux, études comparatives, distribution administrative, réunions de restitutions, séminaires,  informations au niveau local, etc. ) et l’efficacité (la qualité du dialogue entre chercheurs – décideurs nationaux – agences internationales de coopération, le niveau d’échange d’information entre les décideurs politiques et ceux en charge de la mise en œuvre, le degré de sensibilisation et d’implication des parents et des communautés au processus éducatif, etc.) des méthodes  de dissémination qui ont été utilisées ?  

· Comment le produit a-il été utilisé ? (Pour légitimer les réformes ? Améliorer les politiques d’assistance des agences ? Mobiliser plus de fonds ? Renforcer les capacités locales et nationales ? Renforcer les capacités des agences ? etc.) 

· Qui utilise effectivement les produits des analyses sectorielles  (les agences ? les gouvernements, la société civile ? Les universités et autres centres de recherche ? Autres ?)  A quelle fin ? Etc.) ? Quelles sont les impacts des analyses sectorielles sur la détermination des politiques nationales et leurs mises en oeuvre ?

· Du point de vue  de la méthodologie, quelles sont les approches utilisées? Quelle est la composition des équipes ? Quelles sont les  contenus des termes de référence, etc. ?  

· Quel avenir pour les groupes de travail ?
Ces questions et d’autres ont été au centre des préoccupations de la revue des six analyses sectorielles. Dans les limites du temps et du mandat qui lui ont été assignés, la revue a essayé de répondre à ces questions. Ces réponses ont permis de formuler une vingtaine de recommandations qui sont répertoriées ci-dessous. 

VI. Propositions

A l’issue des visites de terrain et des analyses documentaires, la revue des analyses sectorielles a abouti à des recommandations relatives (i) aux méthodologies utilisées aussi bien par les études sectorielles que par les analyses de ces études, (ii) au contenu des analyses sectorielles et (iii) à la diffusion des résultats des analyses. Ces recommandations qui n’ont pas la prétention d’être exhaustives, sont formulées ci-dessous sous forme de propositions qui visent à apporter des corrections aux problèmes les plus notables et à améliorer, par conséquent, des analyses sectorielles qui pourraient être entreprises à l’avenir. Une évaluation plus détaillée pourrait être envisagée pour confirmer ou infirmer certaines des propositions. 

La revue des analyses sectorielles suggère  de:

1. Revoir la stratégie de sélection des pays sur lesquels doivent porter les prochaines revues. Les nouveaux critères pourraient tenir compte des équilibres géographiques, linguistiques, culturels et politiques ainsi que des urgences et priorités qui se dégagent pour l’Afrique. Plus de 83% des pays qui ont déjà réalisé des analyses sectorielles sont anglophones. Le même pourcentage de pays appartient au groupe de ceux qui sont passés par une phase de turbulence révolutionnaire qui les a relativement isolés des systèmes éducatifs occidentaux  et 66% sont de l’Afrique du Sud-Est. Parmi les nouveaux  critères à retenir, pourrait figurer, par exemple,  l’appartenance des pays au groupe des 16 pays à faible taux de scolarisation (pays dont le taux brut de scolarisation est égal ou inférieur à 50%) ;

2. Réfléchir sur des mécanismes susceptibles de favoriser une meilleure implication des secteurs de l’enseignement secondaire et supérieur dans le processus de sélection des études et des thèmes (particulièrement les sous-secteurs de la formation professionnelle et technique du secondaire et celui de la formation des formateurs dans les écoles normales supérieures) ;

3. Associer des pays tels que le Japon aux travaux d’analyses sectorielles. Ce sont des partenaires nouveaux dont la présence est déjà notable sur le terrain ;  

4. Revoir les critères de sélection des études devant faire l’objet d’analyse approfondie. La revue a révélé que la sélection des études devant faire l’objet d’études approfondies a été faite, dans certains cas, par les chercheurs uniquement, sur la base seule de la disponibilité des documents et pas à partir des priorités de l’éducation ;

5. Faire participer plus intimement ceux qui sont chargés de la mise en œuvre. Les utilisateurs du produit des analyses sectorielles (les représentants des ministères, mais aussi ceux qui sont chargés de la mise en œuvre aux niveaux décentralisé et local) pourraient être plus intimement associés au processus non seulement de la sélection des études qui doivent faire l’objet d’études approfondies, mais aussi des thèmes sur lesquels doivent porter ces analyses dans ces études. Une démarche intéressante est adoptée actuellement par le Burkina Faso où, sous la houlette du ministère de l’éducation de base et des Pays Bas, se réunissent mensuellement les principaux partenaires de l’éducation (dont des représentants d’ONG, de gestionnaires de projets, de directeurs d’écoles, etc.) pour discuter des thèmes d’intérêt national en éducation. Ce forum permet d’échanger les vues entre décideurs politiques et gestionnaires, d’affiner les thèmes et d’orienter les décideurs ;

6. Mieux gérer la participation des partenaires internationaux dans l’initiation et la mise en œuvre des analyses sectorielles. La plupart des analyses sectorielles n’ont pas pu ou voulu déterminer avec certitude le degré d’implication des organismes d’assistance technique et de financement dans le développement des TDR et dans leur mise en œuvre. Cependant, une lecture attentive permet d’affirmer que cette implication a été significative dans la plupart des cas et que souvent l’influence des donateurs a été quasi-présente tout au long du processus. Ceci se comprend car ces donateurs doivent, à leur tour, justifier l’utilisation des fonds à leurs contribuables, une raison supplémentaire pour organiser cette participation, au mieux des intérêts des systèmes éducatifs des pays ;

7. Constituer des équipes mixtes d’analyse sectorielle. Avec les premières revues des analyses sectorielles, l’influence du Nord était très sensible. L’analyse sectorielle de l’Éthiopie en donne l’exemple. A partir de 1997 donc, l’ADEA a insisté pour que cette tendance soit corrigée et pour que les équipes soient essentiellement nationales. Cependant, compte tenu des réalités locales, de la relative pénurie de chercheurs et du fait que l’essentiel de la revue se déroule dans la même ville, la capitale, où se concentrent chercheurs et décideurs, il serait approprié d’adopter une formule intermédiaire pour garantir une certaine neutralité : des éléments extérieurs au pays et à la capitale pourraient être membres des équipes des analyses sectorielles. A titre d’illustration, il n’y aurait pas d’inconvénient majeur à ce que l’analyse sectorielle d’un pays, comme par exemple le Mali soit conduite par une équipe mixte comprenant une majorité de chercheurs maliens et un ou deux autres chercheurs, en provenance de l’un des pays sahéliens limitrophes. Cette règle pourrait tout au moins être appliquée pour certaines phases de la recherche. Le coût de cette participation pourrait être minimisé par l’utilisation des nouvelles technologies de communication ;

8. User de transparence et d’objectivité dans la constitution des groupes de travail nationaux. Compte tenu toujours de la concentration des chercheurs dans la même ville, la capitale, il est tentant de créer des sortes de « clubs d’amis » lors de la constitution des groupes de travail. Ceci aurait bien sûr l’avantage de faciliter les relations de travail. Cependant le risque est grand que des groupes constitués dans de telles conditions soient moins efficaces aussi bien dans leur fonctionnement que dans la conduite technique du travail. Il importe de corriger cette situation partout où elle existerait ; 

9. Améliorer le timing entre le moment où il est décidé d’engager une analyse sectorielle dans un pays donné et le moment où le produit est disponible pour son utilisation par les consommateurs potentiels. Une moyenne de deux à trois ans ont été nécessaires pour conduire ce processus à son aboutissement dans certains pays. Ceux-ci ont certainement profité de ce long délais pour renforcer leur capacité de recherche en analyse sectorielle. Mais il s’est trouvé que dans la plupart des cas les priorités nationales ont entre temps changé et les résultats de l’étude ont, par conséquent,  perdu de leur intérêt ;

10. Tenir compte des engagements de Dakar dans la programmation de futures analyses sectorielles et réviser les thèmes devant faire l’objet d’analyses sectorielles afin d’insérer les nouveaux sujets qui se sont dégagés à Johannesburg, à Dakar et dans les autres rencontres internationales sur l’Afrique.   Dans le souci de mieux refléter les nouvelles préoccupations dégagées par le Forum de Dakar, le timing des analyses et les thèmes à explorer doivent être mis en adéquation avec les échéanciers nationaux établis dans le cadre du suivi de Dakar, à savoir : 2002 pour les préparations des plans nationaux, 2005 pour atteindre l’équité entre garçons et filles en l’éducation dans le primaire et le secondaire; 2015 pour alphabétiser plus de 50% des adultes et atteindre les objectifs d’éducation pour tous.   Par ailleurs, il faut insérer les nouveaux sujets qui se sont dégagés à Johannesburg, à Dakar tels que ceux relatifs à l’éducation préscolaire, éducation et MST/SIDA, l’éducation en situation de conflits et post-conflits, la « Renaissance africaine » et «l’ indigénisation » du curriculum, la participation de la société civile à l’éducation pour tous (aussi bien les ONG/OSC que les syndicats, associations, et spécialistes de communication en éducation), l’éducation des adultes, l’éducation tout au long de la vie, l’éducation des filles et des femmes, l’utilisation de nouvelles technologies de la communication et de l’information en éducation, etc. ;

11. Promouvoir le caractère de recherche/action des analyses sectorielles et proposer des solutions pratiques. Il a été parfois reproché aux analyses sectorielles leur coté « déconnecté » et un peu trop théorique par rapport aux problèmes concrets des systèmes éducatifs des pays. Plusieurs collègues de terrain interviewés ont suggéré que les analyses aillent au-delà « de l’analyse des analyses ” ou de faire « juste un inventaire de ce qui a été dit et écrit ”. Les  collègues insistent pour que le produit délivré puisse servir à la résolution de problèmes concrets rencontrés au quotidien par les ministères d’éducation et les autres partenaires sur le terrain. Les analyses sectorielles doivent avoir un caractère de recherche/action aussi bien par rapport à leur contenu que par rapport au style de rédaction qui doit être accessible à l’auditoire visé (l’expression anglaise « user friendly » est souvent revenue lors des entretiens) ;

12. Intégrer l’élaboration des études sectorielles dans le processus des réformes. Souvent il est arrivé que les études viennent comme des activités ponctuelles, dotée certes d’objectifs louables, mais détachées des préoccupations des structures qui mettent le changement en place. Le risque est grand, en de telles situations, de créer un déphasage entre les analyses sectorielles et les prises de décision concernant l’élaboration des politiques éducatives ;  

13. Porter une plus grande attention à la faisabilité des propositions, notamment la capacité financière des systèmes à mettre en œuvre les propositions. Par exemple, il ne sert à rien de faire des propositions, de créer de nouvelles activités, alors que les ressources humaines, matérielles et financières ne permettent pas de les soutenir ;

14.  Développer des mécanismes devant faciliter le partage des résultats des analyses sectorielles dans des groupes de pays ayant des problèmes similaires. Par exemple les pays du Sahel peuvent bénéficier des analyses du Burkina et de l’Ethiopie à travers des symposiums et autres formes de communication/information, spécialement organisés à cet effet. Les pays du SADEC pourraient faire de même pour les analyses sectorielles du Lesotho et du Mozambique. Une telle approche permettrait, entre autre (i) l’instauration d’une sorte de processus de validation des résultats au niveau sous-régional, (ii) le renforcement des capacités et (iii) le développement de réseaux de chercheurs travaillant dans la même région et s’intéressant à des questions identiques. Elle contribuerait, de ce fait,  au recentrage de l’ADEA en Afrique ;

15. Rendre véritablement utiles les études dont la qualité est prouvée. Parfois la politique éducative s’est résumée en un texte juridique à travers lequel il est difficile de retrouver une quelconque trace d’une étude, fut-elle d’excellente qualité ;

16.  Inclure dans les termes de référence des analyses sectorielles la question de la dissémination des résultats. Les équipes chargées des analyses doivent réfléchir sur les stratégies les plus appropriées pour effectivement assurer la diffusion des résultats de leurs recherches dans le contexte spécifique des pays.  Souvent il est arrivé que les études restent entre des initiés ou carrément dans les tiroirs. Une large diffusion des résultats est susceptible d’influer les décisions et nourrir la réflexion ;

17. Développer des unités de documentation en matière d’analyse sectorielle au sein de structures d’information déjà existantes. Certaines analyses sectorielles ont suggéré la création de centres de documentation pour abriter les études, les rendre disponibles aux décideurs et, par conséquent, résoudre le problème de la diffusion et de la dissémination. D’autres ont suggéré la création d’unités au sein de centres existant déjà dans les ministères ou les universités des capitales. La seconde formule a semblé plus opérationnelle compte tenu des moyens disponibles. De telles unités pourraient être plus facilement équipées pour se mettre en réseau avec des centres documentaires tels que ceux de l’UNESCO et de la Banque Mondiale ;

18. Assigner aux équipes d’analyse, la tâche de réfléchir sur la coordination lors de la mise en œuvre des propositions d’activités.  La coordination des activités entre les partenaires pose encore problème. Il y a d’une part les nombreux ministères impliqués dans la mise en œuvre des activités liés à l’éducation (les différents ministères nationaux de l’éducation et les autres secteurs tels que les finances, la santé, la promotion féminine, la fonction publique, etc.).  Il y a d’autre part, la coordination des activités entre le gouvernement central et ses partenaires en amont (les institutions internationales de coopération) et en aval (les organisations de la société civile et les structures administratives décentralisées).  Il y a enfin la coordination au sein du groupe de partenaires internationaux qui poursuivent des objectifs variés, ont des procédures différentes et fonctionnent dans le cadre de structures de coopération différentes. Les équipes de revue des analyses sectorielles pourraient réfléchir sur la faisabilité des propositions qu’ils formulent en tenant compte du contexte spécifique des pays afin que les produits qu’ils développent soient plus utiles aux ministères et à l’ensemble des partenaires ;

19.  Réfléchir sur les mécanismes d’harmonisation des supervisions techniques et politiques des études. La supervision et l’assistance apportées par l’UNESCO et l’ADEA ont été très utiles pour préciser les objectifs et affiner les méthodes de recherche des équipes nationales des analyses sectorielles. De l’avis de toutes les personnes interviewées sur la question, les apports des consultants envoyés sur le terrain par ces deux institutions ont été très appréciés. Cependant, il a paru paradoxal qu’au moment où l’implication de la supervision internationale paraissait la plus intense et la plus productive, l’implication des comités nationaux de référence marquait le pas. Tout se passait comme si les membres de ces comités, qui représentent en quelque sorte l’ensemble des partenaires locaux, ne se sentaient pas très concernés par les analyses. Pour que le phénomène d’appropriation se déroule au mieux, il serait indiqué de réfléchir sur la forme et l’intensité que doit prendre désormais cette supervision. Au bout du compte il s’agira de choisir entre un produit final parfois moyen mais acceptable des nationaux et un produit d’excellente qualité mais peu ou pas utilisé par les décideurs nationaux car ceux-ci ne s’y reconnaissent pas. Il s’agit peut-être de voir du processus et du produit lequel convient-il de privilégier ;
20. La visibilité des groupes d’étude. Les groupes nationaux de travail ont fait un très bon travail et dans le déroulement du processus, ont renforcé leurs capacités à conduire des recherches de bonne facture dans le domaine de l’analyse des réformes éducatives. L’équipe des analyses sectorielles du Burkina en donne une excellente illustration. Il serait indiqué de trouver une certaine forme d’assistance à ces groupes afin qu’ils continuent d’exister et de jouer un rôle dans le développement de l’éducation dans leurs pays respectifs et dans la sous-région.

La revue des analyses sectorielles effectuées dans les six pays africains a permis de constater que grâce à une coopération fructueuse et une collaboration équilibrée entre les gouvernements des pays, le groupe de travail de l’ADEA sur les analyses sectorielles, les structures africaines universitaires et de recherche, et l’organisation sponsor, il a été possible de produire un travail d’une indéniable qualité. Le sentiment partagé par les évaluateurs est que les analyses sectorielles effectuées dans ces six pays devraient être particulièrement utiles non seulement aux dits pays mais à l’ensemble de la sous-région. Elles permettent en effet une meilleure connaissance des défis et opportunités auxquels font face les systèmes éducatifs africains dans leur effort acharné pour offrir une éducation de qualité à l’ensemble des enfants des adolescents et des adultes. En même temps, elles contribuent au renforcement des capacités locales et du partenariat. Ne serait-ce que pour ces raisons, l’exercice mérite d’être vivement encouragé et soutenu.  

Cependant, il a paru important aux évaluateurs de faire observer que si l’exercice devait continuer, il serait indiqué, dès à présent, que des efforts d’amélioration soient engagés. Ceux-ci pourraient se focaliser sur au moins trois aspects :

· Un meilleur équilibre  dans le choix des pays, des équipes locales, des thèmes devant faire l’objet d’évaluation approfondie, les catégories de partenaires que sont la société civile, les autorités publiques et les partenaires internationaux au développement, etc.

· Une plus grande sensibilité aux problèmes effectivement rencontrés par les systèmes éducatifs africains, aux difficultés de terrain, à la recherche de solutions pratiques, etc.

· Une meilleure stratégie de diffusion pour mettre effectivement à la disposition non seulement des décideurs mais également  des acteurs sur le terrain les études dont la qualité est prouvée.  Cette étape est indispensable si nous voulons que ces études soient véritablement utiles.
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TABLEAU 1 : Nombre d'études identifiées par nombre d'études analysées

	PAYS
	Nombre d'études identifiées
	Nombre d'études analysées

	BURKINA-FASO
	227
	37

	ETHIOPIE
	130
	66

	GHANA
	149
	38

	LESOTHO
	139
	80

	MOZAMBIQUE
	99
	30

	ZIMBABWE
	30
	14


TABLEAU 2: Initiateurs des Etudes, par pays

	PAYS
	INITIATEURS

	BURKINA-FASO
	· L'Etat: les Nationaux, le cadre des deux Ministères (MEDA, MESSRS)

· Les partenaires Techniques et Financiers

	ETHIOPIE
	· Les Organismes Internationaux d'Assistance

· Les Organisations Non Gouvernementales

· Le Gouvernement Central

· Les Bureaux Régionaux

· L'Université d'Addis-Abéba

· Les Conférences Internationales ou les Universités Etrangères

	GHANA
	· Ministère De l'Education (MDE)

· MDE avec le soutien d'un donateur

· Partenaires du développement / Donateurs

· Instituts de recherche

· ONG

	LESOTHO
	- World Bank, UNICEF, USAID, UNESCO, Danish Ministry of Foreign affairs, Danida, UNDP, UNFPA, British Council, Ministry of Education, GTZ, IDRC, Irish Government, SCF/UK, African Development Bank; BL Foundation, Multiples Agencies, Researcher, United States Peace Corps.

	MOZAMBIQUE
	- Ministère de l'Education (MINED), Banque Africaine de Développement, Ministère du travail, SIDA, INDE, Institut d'Education de Stockholm, UEM, DANIDA, FINNIDA, Gouvernement Hollandais, NORAD, British Council, USAID, UNESCO, PUNUD, UNICEF, CIDA, Banque Mondiale, Wus.

	ZIMBABWE
	· Afrique du Sud

· La ZIMCORD

· ZANU – PUF et ZAPU

· Gouvernement australien

· SIDA, DANIDA, USAID, la VSO, DSE, UNICEF 


TABLEAU 3: Etudes par sous-secteurs

	Sous-             Secteurs 

PAYS
	Ed. base
	Secondaire
	non formel
	Post-sec
	Supérieur
	Voc-Tech. 
	Ed.

filles
	Gestion 
	Ensemble         secteurs
	Total

	BURKINA
	147
	10
	28
	-
	14
	-
	-
	-
	11
	210

	ETHIOPIE
	29
	2
	16
	-
	3
	2
	-
	3
	-
	65

	GHANA
	21
	1
	1
	2
	3
	-
	2
	5
	2
	37

	LESOTHO
	33
	43
	9
	-
	3
	27
	-
	-
	24
	139

	MOZAMBIQUE
	15
	7
	1
	1
	2
	2
	1
	1
	-
	30

	ZIMBABWE
	Non chiffrés
	14


TABLEAU 4: Thèmes étudiés

	Pays
	Thèmes étudiés

	BURKINA FASO
	· Politique éducative (grandes orientations, grandes options)

· Innovations / réformes / expériences

· Développement expansion de l'éducation

· Demande d'éducation

· Inégalités d'accès à l'école selon le niveau de revenu des parents

· Disparités régionales, cartes scolaires

· Coûts, financement, dépenses

· Qualité / rendement / pertinence

· Efficacité externe

· Scolarisation des filles

· Alphabétisation des adultes, Education non formelle

· Coopération aide extérieure, appui institutionnelle

· Evaluation

	ETHIOPIE
	· Education de base des enfants d'âge scolaire

· Education des adultes et éducation non formelle

· Participation féminine

· Education et formation technique et professionnelle

· Efficacité

· Accès à l'éducation et équité

· Décentralisation

	GHANA
	· Amélioration de l'efficience et de l'efficacité de la gestion

· Amélioration de la qualité de l'éducation

· Amélioration de l'accès et de l'équité

· Autres


	Pays
	Thèmes étudiés (suite) 

	LESOTHO
	· Education préscolaire/réveil de l’enfance

· éducation primaire

· Education secondaire

· Formation des enseignants

· Education secondaire et technique

· Education spécialisée

· Enseignement supérieur et du troisième degré 

· Education non-formelle

· Etudes sectorielles générales

	MOZAMBIQUE
	· Education de base

· Enseignement secondaire

· Enseignement supérieur

· Enseignement technique et formation professionnelle

· Education à l'environnement

· Education non formelle

· Enseignants

· Questions linguistiques

· Gestion et administration

· Livres scolaires

· Education des filles

· Evaluation des performances

	ZIMBABWE
	· Gestion de l'éducation au ZIMBABWE

· Amélioration de la qualité de l'éducation

· Amélioration de la qualité et augmentation des ressources d'apprentissage

· Facteurs influant sur l'éducation des femmes et des filles dans les régions du ZIMBABWE où se pratique l'agriculture commerciale

· Amélioration de la qualité et de l'équité en fournissant des ressources à des groupes traditionnels défavorisés

· Indicateurs de la qualité de l'Education

· Efficacité des enseignants du primaire au ZIMBABWE




TABLEAU 5: Auteurs des revues par pays

	Pays
	Composition des équipes de la revue: les auteurs

	BURKINA-FASO
	· 8.8%  des études ont été faites par l'UNICEF 

· 8.4% par l'UNESCO

· 7.5% par l'UE 

· 6,2% par la coopération suisse 

· 5,3% par la Banque Mondiale, 

· 3,5% par les Pays Bas 

· 3,1% par le Canada (ACDI)

	ETHIOPIE
	· 76% des études ont été menées par des Ethiopiens (Individus ou institutions)

· 10% par des expatriés (Individus ou équipes)

· 14% par des équipes mixtes (Nationaux et expatriés)

	GHANA
	· 26,4% ont été exécutées par un seul chercheur

· 73,5% ont pour coauteurs deux ou plusieurs chercheurs

· 64,7% ont été exécutées par des ghanéens travaillant dans le pays

· 17,6% ont été exécutés par des expatriés

· 17,6% ont été exécutés par une équipe associant des chercheurs ghanéens et non ghanéens

	LESOTHO
	La revue ne fournit pas de chiffres précis. Cependant elle affirme que l’essentiel des études sectorielles a été conduit par des consultants qui sont pour la plupart nationaux.



	MOZAMBIQUE
	· 56% des études ont été exécutées par des Mozambicains

· 44% par des expatriés

	ZIMBABWE
	Sur les études examinées  en détail, 

· 64,3% ont été exécutés par des Zimbabwéens et 

· 35,4% ont été exécutés par des équipes mixtes de Zimbabwéens et d'étrangers.


TABLEAU 6: Rôle des partenaires au développement par pays

	PAYS
	Rôle des partenaires au développement 

	BURKINA FASO
	75% des études ont été financées par les partenaires au développement (bailleurs de fonds)

	ETHIOPIE
	73% des études ont été commanditées par des organismes internationaux et les organisations non gouvernementales

	GHANA
	L’origine du financement des études n’est pas précisée, quand bien même  l’essentiel provenait des partenaires au développement qui ont focalisé les études sur les thèmes qui les intéressaient le plus, à savoir: la rénovation et la construction des écoles, la  fourniture de matériels  pédagogiques, la formation des enseignants en cours d'emploi et l'acquisition des compétences au sein des associations des parents d’élèves et des maîtres.

	LESOTHO
	L’origine du financement des études n’est pas précisée, quand bien même  l’essentiel provenait des partenaires au développement qui ont focalisé les études sur les thèmes qui les intéressaient le plus.

	MOZAMBIQUE
	· 60% des études a été commanditée par des institutions mozambicaines, avec souvent le support des partenaires au développement 

· 23% des études ont été directement financées par le gouvernement du Mozambique.

	ZIMBABWE
	L’origine du financement des études n’est pas précisée, quand bien même  l’essentiel semble provenir des partenaires au développement
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	UNESCO
	Représentant Résident

	09
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	UNESCO
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	Ministère de l'Enseignement de Base et de l'Alphabétisation
	Secrétaire Général
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	Banque Mondiale
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	Secrétaire Général de la Commission Nationale de l'UNESCO
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	Ministère de l'Education Nle
	Aid Advisor
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	JICA (Japan International Cooperation Agency)
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	FRANCHETT Lisa
	USAID
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	LEFEBVRE B.
	UNESCO
	Représentant Résident 
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Mohamed
	GTZ
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	GTZ
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	ACHILLEAS Sophie
	UNESCO
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	UNESCO
	

	22
	
	SACK Richard
	ADEA
	Secrétaire Exécutif


TERMES DE REFERENCE

…Extraits…

Scope of Work

Carry out, for the Working Group on Education Sector Analysis and under the guidance of its Coordinator, an evaluation of process, quality and impact of the national reviews of education sector analysis in Ethiopia, Ghana and Burkina Faso. 

The overall objective of the reviews is to contribute to economic and social development of Africa through education by facilitating dialogue and understanding among donor community and African countries.

The Education Sector Analysis reviews, conducted in sub-Saharan Africa by African institutions will be analyzed to determine:

· the extent to which key documents were identified, key issues facing African education were addressed, and appropriate approaches and methodologies were used;

· the extent to which the reviews have the potential to effectively contribute to countries' capacity building and knowledge based decision making;

· the extent to which the reviews have the potential to improve subsequent sector analysis.

1.
The evaluation will take into account:

a) 
the context:

whether the reviews fully cover the context, including the relationship between donors and national authorities, the changing political climate, successive educational reforms, costs, and dissemination of results.

b) the results:

·    in terms of capacity building;

· raising the level of debate and awareness about the nature of the process of sector analysis, how it influences   national policy and relationships with donors;

·    use of reviews for the on-going educational development process;

·    building consensus within the decision-making community.

c) the overall ADEA review of the working groups and its recommendations

2. A mission is foreseen in one of the countries mentioned above. 

3. The evaluation will conclude with recommendations to the Steering Committee about future activities, looking in particular at how the Working Group can respond to the observations in the ADEA evaluation and how it can orient its activities to be closer to contemporary reform and review processes. 

The complete report, that will be between 20 pages and 30 pages in length (7,000 to 10,500 words) will be submitted to UNESCO in electronic format for approval no later than 30 April 2001.

